
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
25

3 
61

5
A

1
*EP004253615A1*

(11) EP 4 253 615 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
04.10.2023 Bulletin 2023/40

(21) Numéro de dépôt: 23164166.3

(22) Date de dépôt: 24.03.2023

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
D01G 15/46 (2006.01) D04H 1/74 (2006.01)

D01G 25/00 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
D01G 15/46; D01G 25/00; D04H 1/74 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC ME MK MT NL 
NO PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 28.03.2022 FR 2202737

(71) Demandeur: Orion Financement
75006 Paris (FR)

(72) Inventeur: Thierry, Laurent
09500 MIREPOIX (FR)

(74) Mandataire: Cabinet Beau de Loménie
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR)

(54) DISPOSITIF DE FORMATION DE NAPPES DE FIBRES CARDÉES AJOURÉES

(57) Dispositif pour la formation d’une nappe de fi-
bres de matériau non tissé, comprenant un tambour (10),
au moins un peigneur (20) rotatif comprenant une plura-
lité de dents adaptées, lesdites dents étant réparties ré-
gulièrement sur une surface externe (22) du peigneur
(20) caractérisé en ce que ledit au moins un peigneur
(20) est configuré de manière à former une nappe (30)

présentant des évidements, ledit au moins un peigneur
(20) comprenant ainsi des zones sur sa surface externe
(22) qui ne peuvent pas prélever de matériau du tambour
(10), le dispositif comprend en outre un peigneur net-
toyeur (40), adapté pour récupérer le matériau présent
sur le tambour (10) en aval dudit au moins un peigneur
(20).
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’isolation thermo-acoustique des bâtiments, et plus pré-
cisément la réalisation de couches de matériau non tissé
pour la réalisation d’isolants thermiques réfléchissants
ou réflecteurs.

Technique antérieure

[0002] Les isolants réflecteurs comprennent typique-
ment deux catégories de produits : la première catégorie
est celle des isolants à base de « bulles », fabriqués grâ-
ce à des procédés plasturgiques, et les isolants de type
« multicouches » qui alternent des films métallisés et des
séparateurs composés soit à base de mousse plastique
alvéolaire soit à base de fibres textiles (naturelles ou syn-
thétiques) formant un matelas de fibres. La présente in-
vention s’applique en particulier aux isolants de type mul-
ticouches à base de fibres textiles.
[0003] Le plus souvent nous constatons une alternan-
ce dans la nature des séparateurs au sein du même pro-
duit multicouche. Cependant, les produits de cette même
famille d’isolants se caractérisent par un principe de fonc-
tionnement commun et très différent des autres isolants
traditionnels comme les isolants à base de fibres miné-
rales ou ceux à base de résine synthétique comme le
polyuréthane ou le polystyrène extrudé.
[0004] Ce principe de fonctionnement est de recher-
cher à bloquer la propagation de la chaleur en utilisant
à la fois des matériaux très peu conducteur de chaleur
pour créer une structure capable de piéger en son sein
des alvéoles d’air immobile, et en utilisant à la fois des
films métallisés ou métalliques pour couper la propaga-
tion de la chaleur par rayonnement et pour protéger les
alvéoles d’air immobile, constituées par les séparateurs,
des infiltrations d’air extérieures parasites.
[0005] L’optimisation de la performance thermique de
ces isolants passe en grande partie par l’optimisation de
la performance des séparateurs. La présente invention
vise ainsi à optimiser les séparateurs à base de fibres
textiles synthétiques ou naturelles.
[0006] Actuellement, dans la plupart des produits mis
sur le marché, les séparateurs à base de fibres textiles
présentent les inconvénients listés ci-après.
[0007] La fabrication du non-tissé est réalisée de ma-
nière indépendante de l’assemblage du non-tissé dans
le complexe final : le processus de fabrication contient
donc une opération de reprise ; cette opération de reprise
impose donc que le non-tissé soit facilement manipulable
c’est-à-dire enroulable, transportable et à nouveau dé-
roulable,
[0008] Pour que le non-tissé soit facilement manipula-
ble sa fabrication doit être thermo-liée ce qui permet de
lier les fibres entre elles et de leur donner une résistance
mécanique à l’étirement suffisante pour supporter des

opérations de manipulation ultérieures. De plus, la liaison
des fibres impose l’utilisation d’un four, ce qui a des con-
séquences importantes sur la consommation d’énergie
et l’impact environnemental.
[0009] Par ailleurs, les fibres textiles synthétiques ou
naturelles les plus courantes dans les isolants réflecteurs
sont généralement des fibres qui sont très absorbantes
dans le domaine Infra-rouge, et cette absorption va con-
sidérablement réduire la performance thermique du sé-
parateur en augmentant la conductivité thermique. Par
conséquent, les isolants sont limités à des matelas de
fibres de faible épaisseur, ayant des grammages assez
faibles ou modérés, allant de 40 g/m2 à 100 g/m2.
[0010] Il a été proposé d’augmenter la résistance ther-
mique des séparateurs R (R = e /λ) en réduisant la con-
ductivité thermique en ajourant les nappes de non-tissé
et/ou en augmentant l’épaisseur des séparateurs (gram-
mage > 100 gr/m2).
[0011] En revanche, l’augmentation de la résistance
thermique des séparateurs pose diverses
problématiques ; non seulement l’opération d’ajourage
en elle-même est complexe à mettre en oeuvre, et de
plus cette opération est d’autant plus complexe que la
densité des voiles à ajourer augmente, ce qui est le cas
au vus des évolutions règlementaires, qui tendent à im-
poser de fortes épaisseurs et/ou une conductivité très
faible.
[0012] La présente invention vise ainsi à répondre à
ces problématiques.

Exposé de l’invention

[0013] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif pour la formation d’une nappe de fibres de ma-
tériau non-tissé, comprenant :

- un tambour rotatif présentant une face externe,
adapté pour être alimenté en fibres textiles et à les
répartir sur sa face externe,

- au moins un peigneur rotatif comprenant une plura-
lité de dents adaptées pour prélever des fibres tex-
tiles présentes sur la face externe du tambour de
manière à former une nappe de matériau, lesdites
dents étant réparties régulièrement sur une surface
externe du peigneur caractérisé en ce que

- ledit au moins un peigneur est configuré de manière
à former une nappe présentant des évidements, ledit
au moins un peigneur comprenant ainsi des zones
sur sa surface externe qui ne peuvent pas prélever
de matériau du tambour,

- le dispositif comprend en outre un peigneur net-
toyeur, adapté pour récupérer le matériau présent
sur le tambour en aval dudit au moins un peigneur.

[0014] Selon un exemple, le dispositif comprend des
moyens de récupération de la matière prélevée par le
peigneur nettoyeur, et de réintroduction de ladite matière
pour alimenter le tambour.
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[0015] Selon un exemple, les zones de la surface ex-
terne dudit au moins un peigneur configuré de manière
à ne pas prélever de matériau du tambour sont formées
par destruction locale de dents sur la surface externe
dudit au moins un peigneur et/ou par obturation de dents
sur la surface externe dudit au moins un peigneur.
[0016] Selon un exemple, ladite obturation de dents
sur la surface externe dudit au moins un peigneur est
formée par apposition de cache de matière de manière
à venir obturer un volume entre des dents dudit au moins
un peigneur.
[0017] La présente invention concerne également un
procédé de formation d’une nappe de fibres de matériau
non tissé à l’aide d’une carde, dans lequel :

- un fournit des fibres textiles, typiquement non-tis-
sées,

- on alimente un tambour rotatif avec les fibres textiles,
- on prélève des fibres textiles du tambour rotatif avec

au moins un peigneur rotatif adapté pour prélever
les fibres textiles sur le tambour, ledit peigneur rotatif
comprenant une pluralité de dents adaptées pour
prélever des fibres textiles présentes sur la face ex-
terne du tambour de manière à former une nappe
de matériau, lesdites dents étant réparties réguliè-
rement sur une surface externe du peigneur, ledit
peigneur étant configuré de manière à présenter des
zones sur sa surface externe qui ne peuvent pas
prélever de matériau du tambour, de sorte que la
nappe formée par ledit au moins un peigneur pré-
sente des évidements

- on récupère le matériau restant sur le tambour rotatif
en aval dudit au moins un peigneur rotatif avec un
peigneur nettoyeur.

[0018] Selon un exemple, suite à la récupération du
matériau restant sur le tambour rotatif en aval dudit au
moins un peigneur rotatif avec un peigneur nettoyeur, on
réinjecte ledit matériau en amont de l’alimentation en ma-
tériau du tambour rotatif.
[0019] La présente invention concerne en outre une
nappe de fibres de matériau non tissée obtenue au
moyen d’un tel procédé.

Brève description des dessins

[0020] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée faite ci-après
de différents modes de réalisation de l’invention donnés
à titre d’exemples non limitatifs.

[Fig. 1] La figure 1 présente une vue partielle d’un
dispositif selon un aspect de l’invention.

[Fig. 2] La figure 2 représente une autre vue partielle
d’un dispositif selon un aspect de l’invention.

[Fig. 3] La figure 3 représente une autre vue d’un

dispositif selon un aspect de l’invention.

[Fig. 4] La figure 4 représente un exemple de nappe
de matériau non tissée obtenue avec un dispositif
selon un aspect de l’invention.

[0021] Sur l’ensemble des figures, les éléments en
commun sont repérés par des références numériques
identiques.

Description des modes de réalisation

[0022] On représente sur les figures 1 à 3 un dispositif
pour la formation d’une nappe de fibres de matériau non
tissé.
[0023] Le dispositif tel que présenté comprend un tam-
bour 10 rotatif et un ou plusieurs peigneurs 20 rotatifs.
[0024] Le tambour 10 rotatif présente une forme gé-
nérale de cylindre de révolution. Il présente une face ex-
terne 12, et est adapté pour être alimenté en fibres tex-
tiles et à les répartir sur sa face externe 12. Il est monté
tournant autour d’un axe principal Z-Z.
[0025] Le tambour 10 rotatif est alimenté par un sys-
tème d’alimentation non représenté sur les figures, con-
figuré pour fournir des fibres textiles de sorte que la face
externe 12 du tambour 10 rotatif soit recouverte de fibres
textiles, typiquement de manière uniforme ou sensible-
ment uniforme.
[0026] Le tambour 10 est configuré de manière à uni-
formiser la répartition et l’orientation des fibres textiles
présentes sur sa face externe 12.
[0027] Le dispositif comprend au moins un peigneur
20 rotatif.
[0028] Le peigneur 20 est mobile en rotation selon un
axe parallèle à l’axe principal Z-Z. Le peigneur 20 pré-
sente typiquement une forme générale cylindrique de ré-
volution, avec surface externe 22. Le peigneur 20 com-
prend une pluralité de dents formées sur sa surface ex-
terne 22, et adaptées pour prélever des fibres textiles
présentes sur la face externe 12 du tambour 10 de ma-
nière à former une nappe 30 de matériau. Le peigneur
20 est communément formé avec des dents réparties
régulièrement sur la surface externe 22 afin d’obtenir une
nappe uniforme de matière, typiquement une nappe de
matériau non tissé.
[0029] L’invention propose une approche distincte, et
vise ainsi à modifier la configuration des dents du pei-
gneur 20 de manière à former une ou plusieurs nappes
de matière non tissée présentant des évidements, c’est-
à-dire des zones dépourvues de matière.
[0030] Le peigneur 20 comprend ainsi des zones sur
sa surface externe 22 au niveau desquelles il ne peut
pas prélever du matériau du tambour 10. Ainsi, la nappe
de matériau non tissé est formée dès la sortie des pei-
gneurs 20 avec des évidements.
[0031] Ces zones du peigneur 20 formées de manière
à ne pas prélever de matière du tambour 10 sont formées
par modification ou par destruction locale de dents du
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peigneur 20. Nous détaillons ci-après ces deux métho-
des.
[0032] Une première méthode consiste à modifier lo-
calement les dents du peigneur 20, de manière à rendre
une partie des dents non opérantes ou non fonctionnel-
les. On peut ici venir obturer on envelopper des dents du
peigneur 20.
[0033] A titre d’exemple, le peigneur 20 peut être équi-
pé de pastilles, par exemple en liège, ou en en plomb,
formées de manière à venir obturer l’espace entre les
dents du peigneur 20 dans des zones prédéterminées,
de manière à définir des zones dans lesquelles les dents
ne sont plus fonctionnelles, et donc dans lesquelles le
peigneur 20 ne peut pas prélever de matériau du tambour
10.
[0034] En alternative, on peut détruire localement des
dents du peigneur 20, de manière à définir des zones
dans lesquelles le peigneur 20 ne peut pas prélever de
matériau du tambour 10.
[0035] Ainsi, du fait des zones dans lesquelles le pei-
gneur 20 ne peut pas prélever de matériau du tambour
10, la nappe formée en sortie du peigneur 20 présente
des évidements. Le dispositif tel que proposé permet ain-
si d’obtenir directement en sortie des peigneurs une ou
plusieurs nappes que l’on peut qualifier de trouées, sans
nécessiter une opération ultérieure de découpe ou de
retrait de matière sur la nappe.
[0036] La présente invention permet ainsi d’obtenir di-
rectement une nappe de matériau non-tissé ajourées,
présentant des évidements directement en sortie de ca-
dre, sans nécessiter des étapes de découpes ou de re-
trait de matière. La figure 4 présente un exemple de nap-
pe ainsi obtenue. On comprend que cet exemple n’est
pas limitatif, et est purement illustratif.
[0037] L’invention vient ainsi en contradiction avec les
techniques usuelles de cardage qui visent à former des
nappes textiles uniformes et homogènes, et visent ainsi
au contraire à éviter la formation de zones dépourvues
de matière.
[0038] Par ailleurs, en réalisant ainsi les zones dépour-
vues de matière dès la formation de la nappe de matière,
et non pas lors d’une étape ultérieure de découpe ou de
retrait de matière, l’invention est compatible avec l’usage
d’une opération de thermo-liage positionnée directement
en aval, ou bien, sans l’usage d’une opération de thermo-
liage permettant ainsi de s’affranchir d’un impact envi-
ronnemental important.
[0039] Du fait de la présence des zones du peigneur
20 configurées de manière à ne pas prélever de matériau
du tambour 10, on comprend que le peigneur 20 ne pré-
lève pas la totalité du matériau présent sur le tambour 10.
[0040] Ainsi, la présente invention propose d’ajouter
un peigneur nettoyeur 40, adapté pour récupérer le ma-
tériau présent sur le tambour 10 en aval du peigneur 20.
[0041] La figure 4 illustre un exemple d’un tel mode de
réalisation. Dans cet exemple, le dispositif comprend 1
peigneur 20, ainsi qu’un peigneur nettoyeur 40 position-
né entre l’alimentation en matériau du tambour 10 et le

peigneur 20. Ainsi, la matière restante sur le tambour 10
en aval des peigneurs 20 est récupérée par le peigneur
nettoyeur 40 préalablement à ce que de la matière soir
redéposée sur le tambour 10.
[0042] Le peigneur nettoyeur 40 peut typiquement
comprendre des moyens de récupération de matière, ty-
piquement des dents ou des garnitures spécifiques, et/ou
des moyens d’aspiration adaptés pour récupérer le ma-
tériau présent sur le tambour 10, typiquement la totalité
du matériau présent sur le tambour 10.
[0043] Le matériau ainsi récupéré par le peigneur net-
toyeur 40 est typiquement réintroduit en amont de l’ali-
mentation en matériau du tambour 10 à l’aide de moyens
de réintroduction et de convoyage adaptés. Le peigneur
nettoyeur 40 réalise donc une fonction de récupération
et de recyclage de matière.
[0044] La nappe formée en sortie de carde peut ensui-
te être encapsulée par des films plastiques ou métallisés
pour former des isolants thermiques réflecteurs multicou-
ches.
[0045] Bien que la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des modifications et des changements
peuvent être effectués sur ces exemples sans sortir de
la portée générale de l’invention telle que définie par les
revendications. En particulier, des caractéristiques indi-
viduelles des différents modes de réalisation illus-
trés/mentionnés peuvent être combinées dans des mo-
des de réalisation additionnels. Par conséquent, la des-
cription et les dessins doivent être considérés dans un
sens illustratif plutôt que restrictif.
[0046] Il est également évident que toutes les carac-
téristiques décrites en référence à un procédé sont trans-
posables, seules ou en combinaison, à un dispositif, et
inversement, toutes les caractéristiques décrites en ré-
férence à un dispositif sont transposables, seules ou en
combinaison, à un procédé.

Revendications

1. Dispositif pour la formation d’une nappe de fibres de
matériau non tissé, comprenant :

- un tambour (10) rotatif présentant une face ex-
terne (12), adapté pour être alimenté en fibres
textiles et à les répartir sur sa face externe (12),
- au moins un peigneur (20) rotatif comprenant
une pluralité de dents adaptées pour prélever
des fibres textiles présentes sur la face externe
(12) du tambour (10) de manière à former une
nappe de matériau, lesdites dents étant répar-
ties régulièrement sur une surface externe (22)
du peigneur (20) caractérisé en ce que
- ledit au moins un peigneur (20) est configuré
de manière à former une nappe (30) présentant
des évidements, ledit au moins un peigneur (20)
comprenant ainsi des zones sur sa surface ex-
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terne (22) qui ne peuvent pas prélever de ma-
tériau du tambour (10),
- le dispositif comprend en outre un peigneur
nettoyeur (40), adapté pour récupérer le maté-
riau présent sur le tambour (10) en aval dudit au
moins un peigneur (20).

2. Dispositif selon la revendication 1, comprenant des
moyens de récupération de la matière prélevée par
le peigneur nettoyeur, et de réintroduction de ladite
matière pour alimenter le tambour (10).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel les zones de la surface externe (22) dudit au
moins un peigneur (20) configurées de manière à ne
pas prélever de matériau du tambour (10) sont for-
mées par destruction locale de dents sur la surface
externe (22) dudit au moins un peigneur (20).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel les zones de la surface externe (22) dudit au
moins un peigneur (20) configurées de manière à ne
pas prélever de matériau du tambour sont formées
par obturation de dents sur la surface externe (22)
dudit au moins un peigneur (20).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel ladite
obturation de dents sur la surface externe (22) dudit
au moins un peigneur (20) est formée par apposition
de pastille de matière de manière à venir obturer un
volume entre des dents dudit au moins un peigneur
(20).

6. Procédé de formation d’une nappe de fibres de ma-
tériau non tissé à l’aide d’une carde, dans lequel :

- un fournit des fibres textiles,
- on alimente un tambour (10) rotatif avec lesdi-
tes fibres textiles,
- on prélève des fibres textiles du tambour (10)
rotatif avec au moins un peigneur (20) rotatif
adapté pour prélever des fibres textiles sur le
tambour (10), ledit peigneur (20) rotatif compre-
nant une pluralité de dents adaptées pour pré-
lever des fibres textiles présentes sur la face
externe (22) du tambour (20) de manière à for-
mer une nappe de matériau, lesdites dents étant
réparties régulièrement sur une surface externe
(22) du peigneur (20), ledit peigneur (20) étant
configuré de manière à présenter des zones sur
sa surface externe (22) qui ne peuvent pas pré-
lever de matériau du tambour (10), de sorte que
la nappe (30) formée par ledit au moins un pei-
gneur (20) présente des évidements
- on récupère le matériau restant sur le tambour
(10) rotatif en aval dudit au moins un peigneur
(20) rotatif avec un peigneur nettoyeur (40).

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel suite
à la récupération du matériau restant sur le tambour
(10) rotatif en aval dudit au moins un peigneur (20)
rotatif avec un peigneur nettoyeur (40), on réinjecte
ledit matériau en amont de l’alimentation en matériau
du tambour (10) rotatif.
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